
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Appartements 
Procédure de classification 



 
 
 

Procédure de classification pour les appartements de 

vacances 
 

− Contactez l'organe de classification correspondant. 
− L'organe de classification saisit votre objet à l'aide du formulaire de collecte de données ou vous 

introduisez vous-même les données directement dans le système. L'organe de classification vous envoie 
un lien à cet effet. 

− L'organe de classification remplit le questionnaire ou vous le remplissez vous-même. 
− Le système permet de déterminer le résultat de la classification et classe ainsi votre objet (1-5*). 
− La Fédération suisse du tourisme établit le certificat (document). 
− Téléchargez le justificatif (certificat) dans l'espace membre sur my.bnb.ch.

 
Indépendamment de leur offre (B&B, appartements de vacances, chambres d’hôtes), tous les membres doivent 
satisfaire aux exigences minimales de BnB Switzerland. Il n’y a pas de catégories supérieures sur BnB Switzerland. 
Sur www.bnb.ch, un hébergement supérieur 3 étoiles est présenté comme une offre 3 étoiles. 
 

Organe de classification : https://www.stv-fst.ch/fr/offres/labels/accomodation-classification/holiday-apartment 

https://www.stv-fst.ch/fr/offres/labels/accomodation-classification/holiday-apartment

